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Par son syndic

Alphabet des communes vaudoises

VALEYRES-SOUS-
MONTAGNY

Monsieur
CLAUDE STÖCKLIN

Syndic Stöcklin Claude

Municipaux Sonja Roulet (vice-syndique)
Pierre Frachon 
Stephan Meylan 
Michel Bard 

Secrétaire Prisca Stucker

Boursière Myriam Wagner

District 
d’Yverdon

D’azur à la bande ondée d’argent, accompagnée
en chef d’une main appaumée d’or et en pointe
d’un trèfle du même.
En 1920, cette commune a adopté des armoiries
riches en signification: les émaux proviennent
des armes des sires de Grandson, jadis maîtres
de la région; la bande ondée représente la Brinaz
et le trèfle, la fertilité du sol; la main appaumée
doit enfin symboliser le triple idéal de loyauté, de
charité et de travail.

Bref historique
L’origine du nom de Valeyres semble de
venir de «Valéria» qui signifie villa ou ferme
romaine, ce qui prouverait l’existence sur les
lieux actuels d’une ferme construite par un
ancien légionnaire qui se consacra dès lors
à la culture du sol et à l’enseignement des
indigènes.

Au Moyen Age, Valeyres-sous-Montagny fit
partie de la seigneurie de Montagny-le-
Corbe avec le bourg de Montangny-Ville
(Villa), les villages de Chamblon, Villars-
sous-Champvent, Essert-sous-Champvent,
Gie (Giez), Champagne, Romairon, Noval-
les. Les premiers seigneurs connus de cette
terre sont les puissants sires de Montfaucon
(Bourgogne). La terre de Valeyres-sous-
Montagny appartint avant 1150 à la sei-
gneurie de Grandson. Elle passera ensuite
en 1199, aux Châlons, famille française.

En 1475 ou 1476, le château de Montagny-
le-Corbe fut détruit par les Bernois à l’occa-
sion des guerres contre Charles le Témé-
raire, duc de Bourgogne. Les ruines de la
dernière tour du château dominent encore
les lieux.

Après la bataille de Grandson, la terre de
Montagny fut cédée par les Suisses aux
cantons de Berne et de Fribourg. Les deux
états en firent un bailliage commun qu’ils
administrèrent jusqu’à la Révolution vau-
doise de 1798.

Situation
Commune du futur district du Jura - Nord
vaudois, Valeyres-sous-Montagny compte
aujourd’hui 590 habitants. Elle est située au
nord-ouest d’Yverdon-les-Bains. Entourée
par les Communes de Montagny, Grandson,
Giez, Orges, Essert-sous-Champvent, elle

dispose d’une surface de 223 ha répartis en
terrains agricoles agréables à cultiver, cer-
tains terrains en pente bien exposés favori-
sant la culture de la vigne et des zones de
villas entourant le vieux village.

Commune à vocation agricole et viticole jus-
que dans les années 70, Valeyres s’est
transformée durant ces trente dernière
années par un développement des zones à
bâtir en une paisible banlieue de sa grande
voisine, Yverdon-les-Bains.

Aujourd’hui, les quatre dernières exploita-
tions agricoles se sont retirées à l’extérieur
du village. Cet état a permis aux autorités de
concocter un plan de zone aussi harmo-
nieux que diversifié.

La situation de notre village est souvent
enviée. En effet, tout en étant situé en pleine
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Nom de la Commune Valeyres-sous-Montagny

Sobriquet des habitants Lè Caquière (les Latrines)

Adresse Rue de la Butte, tél. 024 445 47 26,
fax 024 445 47 33

Adresse e-mail valeyres.montagny@bluewin.ch

Coordonnées géographiques 537.010/183.020

District Jura - Nord vaudois

Superficie + altitude 223 ha – 472 m

Communications, Train Yverdon - Sainte-Croix (arrêts Brinaz
voies et moyens d’accès et Village) – à 2 min de la sortie de l’A5

Yverdon-Ouest – à pied, 45 min du centre
d’Yverdon-les-Bains

Nombre d’habitants 592

Nombre de ménages 240

Structure de la population 283 femmes – 309 hommes

Classification de la commune 14

Taux d’imposition 74

Syndic Stöcklin Claude, dès le 12 mars 2000:
administration générale – finances – urbanisme

Municipaux Roulet Sonja, vice-syndique: eau – égouts –
écoles – cultes – aînés
Frachon Pierre: voirie – téléréseau – social –
employé communal
Meylan Stephan: police des constructions –
travaux – bâtiments – routes
Bard Michel: police – parcs – cimetière – forêts –
PC

Boursière Wagner Myriam

Secrétaire municipale Stucker Prisca

Séance de municipalité Lundi soir

Contrôle des habitants Schönhardt Pierre

ADRESSE UTILES
Greffe Bâtiment communal

Heures d’ouverture Lundi de 9 h à 10 h 30 et de 17 h 30 à 18 h 30
et le jeudi de 9 h à 10 h 30

Autres services communaux Bourse: lundi de 9 h à 10 h 30 et de 17 h
à 18 30 et jeudi de 9 h à 10 h 30 – Contrôle
des habitants: lundi de 9 h à 10 h 30 et jeudi
de 17 h à 18 h

Registre foncier Yverdon-les-Bains

Etat civil Yverdon-les-Bains

Office du tourisme
+ société(s) de développement Yverdon-les-Bains et ADNV

Poste de gendarmerie Yverdon-les-Bains, tél. 024 423 45 21

Service du feu Corday Blaise, cdmt

Paroisse Montagny - Champvent

Loisirs Centre sportif (tennis, badminton,
piscine couverte, sauna et restaurant),
tél. 024 445 10 78

Curiosité Pierre-à-Cupulles

Manifestations communales Fête du 1er Août – Abbaye

Sociétés locales Gym Dames – gym Hommes – Abbaye des
fusiliers – groupe des Aînés – Paysannes
vaudoises

jambes devenant plus difficiles à remuer, on
se retrouve dans les diverses associations
villageoises. Un grand merci à tous ceux qui
se dévouent pour faire vivre la gym Homme,
la gym des Dames, la société d’Abbaye, le
club des Aînés, le groupe des Paysannes
vaudoises et bientôt le club de Pétanque.

Tous contribuent à maintenir le meilleur des
esprits dans notre communauté.

Développement
Après quelques années d’un calme relatif,
conjoncture oblige, le début du nouveau mil-
lénaire a suscité un nouvel élan. Le quartier
de Perry, légalisé il y a plusieurs années, se

campagne avec son calme, ses décors
variés et colorés, ses senteurs de fleurs et
de céréales, sa qualité de vie par sa commu-
nauté cosmopolite mais parfaitement inté-
grée, il ne se trouve qu’à cinq minutes en
voiture des grands centres d’achat de Mon-
tagny et d’Yverdon. Les accès à notre village
sont on ne peut plus pratiques. La sortie de
l’autoroute A5 est à moins de deux kilomè-
tres; le petit train Yverdon - Sainte-Croix des-
sert deux gares, une à la Brinaz et l’autre au
village chaque heure dans les deux sens. De
plus, se rendre au bord du lac de Neuchâtel
ou au centre d’Yverdon-les-Bains à pied ou
à vélo est à la portée de chacun.

Associations
Depuis plusieurs années, la Commune de
Valeyres s’est intégrée aux diverses associa-
tions régionales de tous genres. Ainsi, elle
collabore avec Grandson et Giez pour la
STEP, elle est membre du Groupement sco-
laire de Grandson, de la STRID pour la col-
lecte des ordures, de la région PCi
d’Yverdon; elle a adhéré à la régionalisation
pour l’action sociale, à l’Association de déve-
loppement du Nord vaudois (ADNV) et elle
soutient, avec quatre autres communes, la
Fondation du Mont-de-Chamblon pour le
financement du nouveau complexe destiné à
la pratique du football, où évolue le FC Val-
mont.

Loisirs
Une des fiertés de Valeyres est de disposer
d’un des plus beaux centres sportifs de la
région. Situé dans le fond d’un cirque naturel
recouvert d’une vigne, il possède plusieurs
courts de tennis extérieurs et deux halles
couvertes permettant la pratique du tennis et
du badminton. On y trouve aussi une piscine
couverte permettant aux enfants des écoles
et à tout un chacun de se maintenir en
forme, ainsi qu’un restaurant, qui est le seul
de notre commune. Le club de tennis de
Valeyres comprend plusieurs équipes fémini-
nes, masculines, seniors et juniors et se dis-
tingue par son centre de formation pour les
jeunes de toute la région. Ce complexe a
contribué à faire connaître notre village loin à
la ronde et à ne plus confondre Valeyres-
sous-Montagny avec ses deux cousines que
sont Valeyres-sous-Rances et Valeyres-
sous-Ursins.

Les sociétés du village sont d’ordre plutôt
relaxant et amical. En effet, la proximité des
grandes villes a pour incidence d’attirer les
jeunes pour leur pratique sportive vers des
clubs bien structurés. Puis, l’âge aidant, les
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Habitant(e)s de la CommuneHabitant(e)s de la CommuneHabitant(e)s de la CommuneHabitant(e)s de la CommuneHabitant(e)s de la Commune
de Vde Vde Vde Vde Valeyres-sous-Montagny:aleyres-sous-Montagny:aleyres-sous-Montagny:aleyres-sous-Montagny:aleyres-sous-Montagny:

la possibilité vous est offerte de sous-
crire, sans engagement de votre part,
un abonnement à la FAO gratuite-
ment pendant 2 mois.

FAO

Publicitas SA

Case postale 7114 - 1002 Lausanne
Tél. 021 317 84 84
Fax 021 317 84 99
E-mail : faovd@publicitas.ch

Nom, prénom:

Adresse :

Profession :

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○
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Alphabet des
communes vaudoises
Vitrine de l’économie, cette rubrique
hebdomadaire bénéficie, en plus de
son tirage, d’une distribution tous-mé-
nages dans la commune présentée.
En février-mars 2007, nous ouvrons
nos colonnes aux communes suivan-

tes:

Valeyres-s-Rances  13 février 2007
Valeyres-s-Ursins 20 février 2007
Vallamand 27 février 2007
Vallorbe 6 mars 2007

Annonceurs: ces éditions vous of-
frent la possibilité de sélectionner
géographiquement votre message
dans un environnement rédactionnel
de qualité et fort prisé de nos lecteurs.
Pour toutes informations et/ou obte-
nir la liste annuelle de ces présenta-
tions:

Grégoire Merminod
tél. 021 317 84 03
fax 021 317 84 00
faovd@publicitas.ch

réalise enfin et les premiers habitants d’un
complexe de treize villas sont attendus pour
le printemps 2007. Par ailleurs, nous avons
enregistré, ces dernières années, la cons-
truction d’une douzaine de villas individuel-
les ou jumelées et plusieurs transformations
d’anciens bâtiments.

2005 et 2006 ont vu naître de grands chan-
gements au cœur du notre village. En effet,
la place, qui servait de parking et de minidé-
chetterie avait besoin d’un lifting au niveau
de son sol. Ceci a suscité de la part de la
Municipalité une réflexion approfondie qui a
abouti à la présentation de trois préavis à
notre Conseil général:
1. La création d’un parking de 28 places à
proximité de la grande salle.
2. La réalisation d’une déchetterie intercom-
munale aux Tuileries de Grandson avec les
Communes de Montagny et de Grandson.
3. La réfection de notre place.

Aujourd’hui en lieu et place de containers,
vous pouvez découvrir le bâtiment commu-
nal superbement remis en valeur, et un
endroit au cœur même de notre village tout
remodelé et garni de lierre et de rosiers
blancs du plus bel effet, sans parler de son
illumination nocturne par le sol.

Une magnifique fête d’inauguration, à
laquelle toute la communauté était invitée le
17 juin dernier, couronna ces trois années
de travaux administratifs et de réalisation.

Autorités
A ce chapitre, mentionnons que Valeyres-
sous-Montagny est encore régi par un Con-
seil général, qui siège à chaque séance avec
plus de 50 membres présents.

Si la fusion avec d’autres communes n’est
pas encore à l’ordre du jour, la Municipalité
intensifie chaque année ses relations et col-
laborations avec ses voisines sur les plans
technique et opérationnel que ce soit officiel
ou officieux et sporadique.

Projets
Un des succès des autorités communales a
toujours été le soin apporté au patrimoine vil-
lageois, en particulier aux bâtiments, places
et cimetières. Aujourd’hui, tous sont en excel-
lent état. La fermeture annoncée de notre
bureau postal dans les quatre ans à venir
donnera matière à une étude sur l’utilisation
de ces locaux, propriété de la commune.

Sous toutes ses formes, qu’elle soit sous
pression à l’entrée ou claire ou usées à la
sortie, l’eau occupera bien quelques-unes
de nos séances au cours de ces prochaines
années.

L’adhésion de Valeyres-sous-Montagny, à la
SAGREYG en 2006 (société anonyme
visant à mettre en commun l’approvisionne-
ment en eau de plusieurs communes des
régions d’Yverdon-les-Bains et de Grand-
son) verra notre population consommer plu-
tôt l’eau de la source du puit d’Orges, que
celle du lac de Neuchâtel. D’importants tra-
vaux sont d’ores et déjà prévus sur notre ter-
ritoire communal.

Du côté de l’épuration, notre tâche sera
encore plus grande. Bien que plusieurs mini-
tronçons de mise en séparatif aient déjà été
réalisés au cours de ces dernières années,
notre PGEE nous montre clairement les
diverses étapes de ces travaux, leurs coûts,
leurs tracés et les difficultés qui en découle-
ront. En parallèle, une commission planche
actuellement sur le projet de règlement com-
munal en matière de taxes à l’épuration et
celui-ci sera présenté au Conseil général
courant 2007.

Conclusion
Le but avoué des autorités de Valeyres est de
continuer à faire vivre ce charmant village. De
maintenir l’esprit calme qui y règne, de pour-
suivre son développement dans une mesure
humaine permettant à chacun de s’y sentir
bien. De faciliter l’intégration de nos futurs
habitants et de permettre l’implantation de
nouvelles activités économiques et artisana-
les afin de dynamiser ce merveilleux village.

En conclusion, je souhaite que Valeyres-
sous-Montagny reste ce qu’il est aujourd’hui.
Un village attachant, calme, serein, fleuri,
bien desservi par toutes sortes de communi-
cations qu’elles soient pédestres, cyclistes,
ferroviaires ou autoroutières. Notre village

vous tend la main pour une visite ou plus si
convenance.

Le syndic


